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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Pedicures
Question écrite n° 18205

Texte de la question

M. Leonce Deprez demande a M. le ministre delegue a la sante de lui preciser la nature, les perspectives et les
echeances de la large concertation tendant a la definition d'un statut des pedicures-podologues qui n'en
disposent pas, et d'une instance chargee de veiller au respect de celui-ci.

Texte de la réponse

Il est indique a l'honorable parlementaire que les services du ministere des affaires sociales, de la sante et de la
ville etudient actuellement la possibilite d'edicter des regles professionnelles, pour les professions
paramedicales qui, telles celle de pedicure-podologue, n'en disposent pas, et de mettre en place une instance
chargee de veiller a leur respect. L'organisation et les prerogatives d'une telle structure professionnelle ne
pourraient evidemment etre arretees qu'apres une large concertation avec les representants de cette profession.
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